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Mme Louise Boucher 
Présidente du Comité sur la  
Production porcine au Québec 
Édifice Lomer-Gouin  
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 
 
 
 

Objet : audition du 11 avril, projet canalisation/éthanol 
 
 
Madame,  
 
Je vous remercie de m’avoir permis de présenter une opinion écologique lors de l’audition du 
11 avril sur le développement de l’industrie du porc au Québec. Je pense que pour atteindre 
l’objectif de parler de solution, il faut écouter et supporter les gens qui montrent les lacunes 
du système. Une ferme familiale qui n’a pas d’argent pour modifier son industrie n’ira pas 
s’humilier publiquement. Son industrie sera vendue à une multinationale pour qu’il puisse 
survivre. Lorsqu’on cherche une solution, il faut parler de problèmes. Dans votre rapport, 
vous devez parler de l’existence de deux plans d’interventions différents.  
 
En présentant les deux extrêmes, concentrer le lisier à un endroit où l’épandre à la grandeur 
du Québec, je crois avoir cibler la problématique du lisier de porc : l’élimination de la 
cellulose. La cinétique des réactions montre qu’il faut soit un temps de rétention dans les 
filtres biologiques très long, soit une très grande surface de contact entre le lisier et la 
bactérie. L’épandage appartient à cette dernière catégorie. Dans le cas de l’épandage, il 
semble tout à fait normal de transporter le lisier d’un endroit à un autre. Dans le cas d’une 
canalisation, on ne semble pas y croire. 
 
Lors de l’audition, j’ai répondu à la question des coûts de construction par l’autofinancement 
avec une usine d’éthanol. Techniquement, outre la canalisation d’une duré de plus de 50 ans 
(ciment-amiante, construit à 1.8 mètres de la surface pour éviter le gel) nous utiliserons un 
tuyau du type Sclair pipe, conçu spécialement pour traverser les cours d’eau sans impact sur 
l’environnement. Des pompes, alimenter à l’éthanol, achemineront le déplacement du lisier 
vers l’usine. Ainsi, les devis montrent que cela est possible, moins risqué pour 
l’environnement et moins coûteux. 
 
J’espère que vous comprendrez qu’en audience publique je ne pouvais pas expliquer la 
technologie et que je devais affirmer positivement. Mon objectif était de montrer que le 
problème est caché et que la solution existe. Les questions de M. Dumais étaient trop 
techniques pour que je puisse y répondre de manière compréhensible. Pour cette raison, je 
vous demande d’ajouter la partie jointe à cette lettre au mémoire que j’ai déjà produit.  
 



En terminant, je vous fais remarquer que, dans l’industrie des pâtes et papier, la 
transformation des boues en éthanol est possible. Les coûts sont passés de 3.29$ à 0.33$ le 
litre d’éthanol. C’est la nécessité, et non pas l’abandon avant même que la question ne soit 
posée, qui a rendu cela possible. Vous devez parler d’alternative au plan agro-
environnemental.  
 
 Je vous remercie de votre attention. Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes 
sentiments respectueux. 
 
 
 
 
 
 
Jacques Laurendeau 
2767 Sasseville app2 
Ste-Foy, Québec 
G1W 1A1 
Tél : 418  650-3766 
Laurendeau @hotmail.com 
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Technique d’élevage bactérien 
(Note : tous les procédés existent commercialement, mais ils n’ont pas été appliqués ensemble 
pour le lisier) 
 
Pour éliminer la matière solide du lisier de porc, nous utiliserons le même que celui des 
systèmes de filtration à terre diatomée. Le système est composé de plusieurs plaques reliées à 
une pompe qui, en aspirant l’eau du bassin à travers les plaques, colmate le filtre avec la terre 
diatomée. Une fois le filtre recouvert de terre diatomée, le traitement de l’eau  s’effectue et le 
filtre est actif.   
 
Avec le lisier, la première étape consiste à  colmater les filtres avec la matière solide du lisier. 
La méthode est décrite ci-après. Le lisier entre dans les bassins et il est aspiré à travers le 
filtre. La matière solide bouche les ouvertures alors que l’eau filtré est dirigée vers un 
deuxième site de traitement (méthane et ammoniaque). De cette manière, on trouve sur les 
filtres une mince couche de cellulose prête à être attaqué par les bactéries. Par exemple, la 
superficie d’un bassin de 5m x 10m x 10m, contenant 500 plaques de 1 cm d’épaisseur, avec 
deux surfaces par plaques, est  de 50 000m².  
 

 
 
 
La deuxième étape 
consiste à remplacer 
le lisier dans le 
bassin par un liquide 
de traitement. En 
manoeuvrant une 
valve, on recycle 
l’eau filtrée vers le 
bassin. Puis, on 

exécute le traitement enzymatique, chimique ou bactérien le plus efficace, seul ou ensemble. 
 
 
 
 
 
 
L’annexe A 
présente un 
type de 
traitement 
enzymatique. 
En faisant 
circuler un 
liquide de    

pH 5 à 37 Cْ contenant une concentration adéquate d’enzyme, il est possible d’éliminer toute 
la cellulose des filtres. Le point intéressant de ce système, c’est que l’enzyme est récupérable 
à 100%. Par contre, nous ne connaissons pas la duré de vie de l’enzyme. Le coût d’un tel 
traitement pourrait être un problème. Une deuxième possibilité consiste à faire une hydrolyse 
acide. Cependant, la formation d’un gel lors de l’hydrolyse pourrait colmater indéfiniment le 



filtre. Bien qu’il soit possible d’injecter de l’eau, contenant de l’acide à 100 Cْ dans les bassins 
contenants les filtres, l’hydrolyse acide pourrait ne pas soutenir un fonctionnement prolonger. 
Le troisième traitement consiste à utiliser un milieu de culture spécifique à une bactérie qui 
fermente la cellulose (annexe B). L’avantage de cette méthode sur les autres c’est que la 
bactérie cherche à se fixer sur la cellulose et à se multiplier sur les plaques du filtres. De cette 
manière, le temps pour transformer la matière organique est très court. De plus, une fois la 
bactérie sélectionner, il est facile de conserver des cultures purifiées et de réactiver des filtres. 
 
La troisième étape, une fois que la cellulose a été digérée par les bactéries, consiste à éliminer 
la lignine sur les plaques. En inversant la pression d’eau, il est possible de laver le filtre et de 
récupérer la lignine et le phosphore lié au calcium. Noter que, jusqu’à maintenant, le 
traitement n’a nécessité qu’un opérateur pour manœuvrer les pompes et une équipe pour 
récupérer la lignine et le phosphore pour en faire de l’engrais. 
 
Par la suite, les produits de synthèse de l’éthanol sont acheminés vers une usine de 
production. Le procédé étant le même que pour les autres substrats (maïs, blé), nous ne le 
décrirons pas ici. Nous n’avons pas décrit non plus la récupération de l’hydrogène, du 
monoxyde et dioxyde de carbone et de l’acétate, qui demande des systèmes particuliers.  Par 
exemple, une membrane osmotique avec un milieu de culture des deux côtés, permettrait de 
récupérer l’acétate sans contamination des cultures. 
 
De plus, le calcul exact de la superficie nécessaire n’a pas été fait. Mentionnons que pour une 
capacité de 250 000m², soit une surface de ½ kilomètre par ½ kilomètre, il faudrait 5 bassins 
de 5 m x 10 m x 10 m avec des filtres de 1 cm de large par 5 m de haut et 10 m de long. Nous 
suggérons que les bassins soient construits dans le terre-plein central de l’autoroute reliant 
Québec à Ville Marie. La préparation des terrains pour les bassins est la même que celle pour 
la préparation des routes, seul le revêtement est différent. Dans un cas, on utilise une géo-
membrane et dans l’autre du bitume. Grossièrement, on estime qu’une surface de 30 mètres 
de large par 80 mètres de long permettrait de traiter tout le lisier de Beauce-Appalache. 
 
Enfin, les filtres seront construits avec du polypropylène, résistant à l’acidité, à la température 
(180 ºC) et au déchirement. Une membrane géotextile (annexe C, voir produit 909) sera 
attachée à un cadre ayant une structure ondulée semblable au carton. Au sommet, une 
ouverture permettra de connecter le filtre à une pompe. 
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Annexe C 
 

 


